
CHARTE DE L’ASSOCIATION « INCARNER LES LOIS UNIVERSELLES » 
 

 

 

Chacun, chacune a des obligations de sagesse les uns vis-à-vis des 

autres, vis-à-vis des règles de vie. 

 

Je vous demande de prendre en compte ces quelques points : 

 

-que la considération de l’Humain prime sur les profits. 

 

-que l’Amour de l’Humain soit présent dans les codes de la 

République. 

 

C’est ensemble que nous construisons cette Humanité. 

 

C’est ensemble que nous devons discuter pour que des anciennes 

fonctionnalités se transforment et ainsi ouvrir de nouveaux 

possibles, pour que la paix, le respect règnent dans chaque individu 

et se répandent sur Terre. 

 

C’est réalisable car nous avons tous en nous ce possible de cette 

nouvelle Humanité, de cette nouvelle Terre. 

 

Les Lois Universelles passent par vivre joyeux, joyeuse, respectueux, 

respectueuse, dans la simplicité avec Soi, avec l’Autre, les autres, 

avec tout ce qui vit dans le respect des règles.  

 

Chacun, chacune a sa place sur Terre, dans cette vie. 

 

Vivre, c’est avancer, changer sans oublier personne.   

 

       Dolorès Soleymieux 

       Présidente de l’Association 
       

 



ASSOCIATION « INCARNER LES LOIS UNIVERSELLES » 
 

BULLETIN D’ADHESION 
 
 
Nom : ………………………………………………………………… Prénom: …………………………………................. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Code postal : ……………………………………….   Ville : …………………………………………………… 
 
Tél : ………….................…………………………..   Courriel : ………………………………………………. 
 
 
Si l’adhésion concerne un mineur : 
 
Je soussigné(e) : (Nom et Prénom) ………………………………………………… 

agissant en qualité de représentant(e) légal(e) de : (Nom du Mineur): ……………………………………… 

l’autorise à adhérer à l’Association. 

Vos coordonnées resteront au sein de l’Association et ne seront pas communiquées. 
À tout moment, vous avez la possibilité de vous désinscrire de la liste des adhérents. 
 
Montant de la cotisation : 
 

Adulte adhérent(e) : 20€ (ou étude au cas par cas) 

 
Enfant de 12 à 18 ans : 10€ 

 
Enfant de moins de 12 ans : montant libre : …………… 

 
Membre bienfaiteur (trice) : montant supérieur à 50€ : ………………… 
 

Règlement en espèces ou par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’Association 
Chèque n°………………………….  de ……………..………. € ou …………………… en espèces à retourner à 
l’adresse suivante : 
Association « Incarner les Lois Universelles »  
603 route de l’étang 
L’Etang 71800 DYO 

 
La cotisation est valable pour l’année civile en cours. 
 
Je déclare reconnaitre l’objet de l’Association et en avoir accepté la Charte. 

 
Date : Signature de l’adhérent(e) et de son/sa 

représentant(e) légal(e) si mineur(e) : 
 


